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ACTULA BRÈDE

ÉVÉNEMENTSEDITO
Sur les pas de Montesquieu
À partir du 27 janvier, des bornes interactives et touristiques disposées dans le 
centre bourg de La Brède vous amèneront sur les pas de Montesquieu à travers 
trois lieux emblématiques de la commune.

Cinq étudiants sont à l’origine de ce projet 
original. Réalisée dans le cadre de leurs 
études, l‘aventure a débuté en septembre 
2015. Des élèves de la filière « Expertise, 
Audit et Conseil en communication du 
Master Communication » effectuent un audit 
sur la fréquentation du château 
de La Brède et la satisfaction 
des visiteurs. Suite à cette 
étude, ils évoquent l’idée de 
créer des bornes d’informations 
touristiques afin de mettre en 
valeur les principaux monuments 
et lieux que Montesquieu a 
connus : l’Église (lieu de son 
baptême), la Place Montesquieu 
et le Moulin du bourg (où il a été 
élevé jusqu’à 5-6  ans). Pendant 
plusieurs mois, ils travaillent aux 
côtés de Sylvie Dufranc, adjointe 
déléguée à la culture et Monique 
Brut, à l’écriture, la sélection d’images et 
de recueil de courts témoignages vidéos 

d’habitants de La Brède. Ils réalisent les 
textes documentaires des trois bornes 
ainsi que des vidéos consultables sur le 
site internet de la ville. Un QR code gravé 
sur chaque borne permet aux visiteurs de 
consulter ces vidéos avec son smartphone 

(après avoir téléchargé 
l’application gratuite QRcode). 

Samedi 27 janvier à 11h, place 
de l’Église, l’inauguration de 
ces bornes en présence des 
élus de la  ville de Montesquieu 
(47) sera, pour eux et pour 
l’équipe, la concrétisation de ces 
deux années de travail.
La Municipalité félicite et 
remercie chaleureusement les 
étudiants Mathilde Dossun, 
Nikita Yakimov, Salim Mahhou, 
Perrine Ferré et Quentin Faure 
pour leur investissement dans 

ce beau projet.

Même si la 
Commune de La 
Brède a beaucoup 
changé depuis 
son départ vers 
d’autres horizons, 
M o n t e s q u i e u 
vit toujours 
parmi nous et 
pourrait encore 

se promener dans nos rues sans être 
complètement dépaysé… Le patrimoine 
survit plus ou moins bien aux égratignures 
du temps et aux turbulences de l’histoire 
mais notre devoir aujourd’hui est de le 
préserver et de le mettre en valeur pour les 
générations futures.
Ainsi, le Château de La Brède est en ce 
moment en travaux de rénovation intérieure 
et la Commune, de son côté, prépare la 
restauration interne de l’église où sont 
enterrés les parents de Montesquieu. Le 
moulin que celui-ci a connu ne fonctionne 
plus de nos jours mais est une jolie bâtisse 
bien restaurée et agréable à l’œil. Le 
monument qui lui est dédié nous rappelle 
également ce que nous devons à cet 
illustre écrivain.
Les pupitres que la Municipalité a 
décidé de placer devant ces principaux 
monuments de la Commune ont ainsi pour 
objectif de créer cette passerelle entre le 
passé et le présent et de nous expliquer 
leurs caractéristiques et leur raison d’être. 
Allez les découvrir !
Enfin comme la vie est faite de changements 
incessants et qu’il est parfois bon de 
changer les habitudes, vous trouverez à ce 
bulletin une nouvelle apparence qui a pour 
but de le moderniser et de vous rendre sa 
lecture plus agréable.
Je vous souhaite, au nom de l’ensemble 
du Conseil Municipal, une très bonne 
année 2018 pleine de découvertes et de 
bonheurs partagés.

Bâtonnier Michel Dufranc

Maire de La Brède



Une soixantaine de personnes (jeunes, 
parents et professionnels) ont assisté à la 
pièce de théâtre interactive proposée par 
la compagnie Oxo. Les comédiens ont par 
la suite invité le public à intervenir en tant 
que témoin sur les situations de la pièce.

En deuxième partie de la soirée, 
l'Adjudante Éléonore Michel de la BPDJ 
de la Gironde et le Dr. Philippe Tedo, 
pédopsychiatre et président de l'Ecole 
Des Parents de la Gironde sont intervenus 
sur ces questions de violence et le 
harcèlement en milieu scolaire.

SOIRÉE PRÉVENTION
Prévenir le harcèlement et les violences scolaires

JEUNESSE
ESPACE JEUNES

PARTIR À LA NEIGE
Du 12 au 16 février 2018, le service 
Enfance/Jeunesse organise un séjour 
Neige à Gourette pour les jeunes de 10 
à 14 ans. 
Sensations fortes garanties avec au 
programme : du ski pour débutants et 
confirmés, mais aussi de la randonnée 
raquette, la découverte de la montagne, et 
une rencontre avec un berger. 
Ce séjour sera un moment privilégié pour 
partager la vie en collectivité. 21 jeunes seront 
encadrés par 4 animateurs. Le tarif est fixé 
au taux d’effort. Le CCAS peut apporter une 
aide financière ou prêter des vêtements de ski 
(contacter Aurélie Quero au 05 57 97 76 92). 
Inscriptions courant janvier auprès du service 
enfance jeunesse.

Vous pouvez noter dès  à présent les dates 
d’ouverture et de fermeture des structures 
d’accueil de Loisirs extra scolaires 3/5 ans 
- 6/11 ans et 12/17 ans :
Janvier : du 2 au 5 janvier 

Février : du 12 au 23 Avril : du 9 au 20

Eté : du 9 juillet au 3 août et du 27 au 31 
août 

FERMETURE DU 6 au 24 AOUT
Octobre : du 22 au 31 octobre (FERMÉ le 
1er et le 2 novembre)

FERMETURE EN DECEMBRE

ACCUEIL DE LOISIRS
Ouvertures 2018

GOSPEL À L’ÉGLISE

Cette année pluvieuse ne restera pas dans 
les mémoires de l’équipe municipale chargée 
de l’organisation de la Foire de la Sainte Luce 
: entre l’annulation du vide grenier et la rue 
Montesquieu désertée le dimanche matin, la 
météo ne leur a pas facilité la tâche ! Mais le 
public était toutefois au rendez-vous sous 
le chapiteau de la foire gourmande et dans 
l’église, le samedi soir, à l’occasion du concert 
de Gospel, très apprécié et chaleureusement 
applaudi. 

Vendredi 1er  décembre, le service Enfance-Jeunesse a organisé une soirée 
café- théâtre et débat sur le thème des violences et du harcèlement scolaire. 

 Comme le veux la tradition, Michel Dufranc, son adjointe Carole Jault et plusieurs 
conseillers municipaux ont inauguré la Foire de  la Sainte Luce dans la bonne humeur 

en présence du sénateur de la Gironde, Alain Cazabonne, et de notre députée de la 
circonscription, Sophie Mette.

FOCUS 

Les inscriptions 2018 de l’Espace 
Jeunes sont ouvertes : 
Les Mardis et jeudis de 9h30 à 12h00 en 
Mairie ou fiche à télécharger sur le site 
de la Mairie de La Brède www.labrede-
montesquieu.fr rubrique espace jeune.

Ramenez la fiche d’identification remplie en 
Mairie auprès de Fabienne CONSTANTIN 
et/ou Pierre DEBREYER accompagnée des 
documents demandés et de la cotisation 
annuelle de 12 €.

Le guide du service Enfance Jeunesse, 
le règlement intérieur et le projet 
pédagogique de la  structure vous seront 
fournis lors de la restitution du dossier 
d’inscription.



SIMPLE : Un agent recenseur recruté par la 
mairie se présente chez vous. Il vous remet 
vos identifiants pour vous faire recenser 
en ligne ou, si vous ne le pouvez pas, les 
questionnaires papier à remplir qu’il viendra 
récupérer à un moment convenu avec 
vous. Plus de 4,8 millions de personnes ont 
répondu en ligne en 2017, soit une économie 
de plus de 30 tonnes de papier. On a tous à 
y gagner ! Pour en savoir plus, vous pouvez 
vous adresser à votre agent recenseur, à 
votre mairie ou vous rendre sur le site : www.
le-recensement-et-moi.fr

Et SÉCURISÉ :  Le recensement se déroule 
selon des procédures approuvées par la 
Commission nationale de l’informatique et 

des libertés (CNIL). Lors du traitement des 
questionnaires, votre nom et votre  adresse ne 
sont pas enregistrés et ne sont pas conservés 
dans les bases de données. Enfin, toutes les 
personnes ayant accès aux questionnaires 
(dont les agents recenseurs) sont tenues au 
secret professionnel.

Comment reconnaître un agent 
recenseur ? 

La venue de l’agent recenseur est annoncée 
une semaine au préalable par des documents 
distribués dans les boîtes aux lettres. De 
plus une carte tricolore permet de certifier la 
fonction des agents recenseurs.  
Pour rappel, le recensement est obligatoire.

SERVICES PUBLICS
RECENSEMENT
Du 18 janvier au 17 février 2018, notre commune va faire l’objet d’un recensement 
de la population. Mode d’emploi :

Vous souhaitez faire ou refaire votre carte nationale d’identité ou  votre passeport  : 
à compter du mois de janvier 2018, vous pouvez prendre rendez-vous en ligne 
sur le site de la ville de La Brède.
Grâce au logiciel mutualisé proposé par l’Association des Maires de Gironde, la municipalité a 
souhaité mettre en place un service accessible 24h sur 24 et 7 jours sur 7. 

Il vous suffit de cliquer sur le bouton « prendre rendez-vous » sur le site et de choisir votre 
horaire selon les disponibilités actualisées en temps réel. Ce nouveau service va permettre de 
simplifier les relations entre l’administration et les usagers, de mieux répartir les demandes de 
rendez-vous et de soulager le standard téléphonique de la mairie.

Rappelons que la Mairie de La Brède a reçu en 2017 plus de 1400 demandes de passeports 
et plus de 900 demandes de CNI, dont seulement 10 % concernaient des administrés 
brédois. Plus d’informations : www.labrede-montesquieu.fr

Prendre RDV en ligne, 
c’est désormais possible !

Avenue Charles de Gaulle
Les travaux sont quasiment terminés au carrefour des avenues de la Sauque et Charles 
de Gaulle. Le giratoire et les enrobés sont faits, il ne manque plus que l’aménagement du 
terre-plein central qui sera réalisé ultérieurement. Ces travaux auront duré 8 semaines, 
ils ont coûté 305 000 € dont 39 000 € de subventions de l’État et 22 000 € du 
Conseil Départemental de la Gironde, le reste étant à la charge de la commune.

TRAVAUX

EN BREF

Let tres Persanes
L’enfouissement des lignes électriques 
basse tension s’achève allée des Lettres 
Persanes, lotissement du Coudougney et 
allée de la Perrucade. 

La réfection de la couche de roulement et 
des trottoirs devrait être réalisée dans le 
courant de l’année 2018.

TNT : les fréquences 
changent 

Le 23 janvier, La Brède sera concernée par 
des modifications de fréquences de la TNT.
Seuls les téléspectateurs qui reçoivent 
la télévision par antenne râteau (voie 
hertzienne terrestre) sont concernés par 
ces changements de fréquences. Les 
foyers recevant la télévision par un autre 
mode de réception (ADSL, fibre optique, 
satellite, câble) ne sont normalement pas 
impactés. 
Si vous recevez la TNT par antenne-
râteau, vous devrez effectuer une nouvelle 
recherche des chaînes lorsque les 
changements de fréquences concerneront 
votre zone pour retrouver l’ensemble de 
vos programmes. 
Vous n’avez pas besoin d’acheter 
un nouveau matériel (téléviseur ou 
adaptateur) pour continuer à recevoir 
toutes vos chaînes.

COLLECTE DES DÉCHETS VERTS 
mardi 23 janvier

Inscriptions (au plus tard à 16h la veille 
du 1er jour de la collecte) par téléphone 
(appel gratuit) : 0 805 020 002 ou par 
mail : dechets-verts.montesquieu@
groupenicollin.com
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Le lien intergénérationnel : de l’importance du 
mieux vivre ensemble.
Le tout-consommation et le tout-rentable de 
notre monde moderne tendent à éloigner les 
services de la population. Ainsi, les jeunes 
et moins jeunes se trouvent de plus en plus, 
confrontés à l’isolement voire la solitude. Le 
lien intergénérationnel est un enjeu majeur, 
un levier de développement du lien social, 
d’entraide et de passation des savoirs, des 
valeurs, des identités et des cultures locales.
Les échanges entre générations engendrent 
du bien-être et du mieux vivre ensemble tant 
pour ceux qui donnent que pour ceux qui 
reçoivent.

Chaque jour, notre commune encourage, fait 
vivre ces moments de fraternité et de partage, 
entretient le lien avec chacun d’entre nous, 
des plus jeunes aux plus anciens : la journée 
de l’amitié, l’ouverture du salon du livre aux 
enfants, les manifestations festives, les 
travaux du conseil des sages et du CMJ, le 
goûter inter générationnel, le projet de jardin 
partagé, la soirée prévention, préservons la 
nature….tant de moments partagés, de bien 
vivre ensemble, de reconnaissance de nos 
aînés et de fierté pour nos jeunes. Les Brédois 
ne s’y trompent pas : Qu’il fait bon vivre à La 
Brède !

La Brède aux citoyens

TRIBUNES LIBRES  Conformément au code général des collectivités territoriales et au règlement intérieur voté par le 
Conseil Municipal, un espace de libre expression est réservé aux différents groupes politiques, dans les communes de plus de 3500 habitats.

AGENDA

Mercredi 29 novembre, à l’occasion de la Journée de l’amitié, Michel Dufranc, 
président du Centre Communal d’Action Sociale,  et Alexandre Laffargue, 

vice-président, ont remis quelques présents 
à la doyenne Yvette Mongelaz et au doyen Francis Lapeyre 

Afin de fêter ensemble 2018 
et de souhaiter la bienvenue aux nouveaux brédois 

et aux bébés de l’année,

le Maire et les élus du Conseil Municipal
vous invitent à la cérémonie des vœux

Samedi 13 janvier à 12h 
à la Salle des Fêtes

CÉRÉMONIE DES VŒUX 

ACTION SOCIALE

CÉRÉMONIE DES VŒUX
Samedi 13 janvier

12h, Salle des fêtes

FOOT 
Dimanche 14 janvier

La Brède / Biarritz JA
15h,  Stade A. Mabille

INAUGURATION
Samedi 27 janvier

11h, Parvis de l’Église : inauguration des 
bornes interactives et touristiques.

RUGBY 
Dimanche 28 janvier

La Brède / Entente Ambares St Loubès
Stade du Bourg

CONCERT DE CLARINETTES 
Dimanche 4 février

avec l’ensemble Vents d’Ebènes et libertrio, 
16h à la  salle des fêtes. Organisé par le 
Foyer Socioculturel. Programme de danses 
(piazzola, gardel, machado ...)

Pas de doute, un certain tube de Jacques 
Dutronc sera, en 2018, la chanson 
préférée de quelques élus, installés 
au pouvoir depuis longtemps, par ces 
partis politiques mis à mal depuis la 
Présidentielle. Les dernières publications, 
la présence du Sénateur Cazabonne à la 
Ste Luce, montrent que la « macronisation 
» de la majorité municipale est en cours. 
Qu’en penser,  quand on sait que Mr le 
Maire (candidat Les Républicains  aux 
législatives) a appelé à voter Ni-Ni  au 
2° tour des Présidentielles ? ! Est-ce 
que la politique locale a besoin de cette 
agitation nationale ? Bonne Année 2018 

La Brède Ensemble

Dans ce bulletin : retrouvez aussi le 
calendrier des manifestations communales 
et associatives de l’année 2018. 

Celui-ci est mis à jour tout au long de  l’année 
sur le site internet de la ville :

w w w . l a b r e d e - m o n t e s q u i e u . f r / -
Agenda-.html


